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Notre raison va encore dépérir un jour parce que les juristes veulent vivre.

Willy Ritschard

[image: image2.png]



Afin de nous aider à propager ces révélations, nous vous remercions de distribuer des copies de ce texte autour de vous


Le boucher et le borgne

Mesdames et Messieurs les juristes et médecins – Citoyennes et citoyens !

Lorsque le chirurgien X s’adresse au public via la presse (24 Heures du 13.12.02 et du 03.06.03, Le Matin du 01.06.03…), il se glorifie de titres : Dr.med., Privatdocent, expert fédéral/membre des commissions Implants mammaires auprès de l’OFSP-CEN-ISO-EQAM… . Ainsi ce mégalomane se donne du poids pour avertir les Suisses des risques inhérents au tourisme de la chirurgie plastique/esthétique dans des pays du tiers-monde ou pour dénoncer « l’attitude irresponsable et indigne » d’un de ses concurrents.

Qui est ce médecin X, pour fanfaronner de cette façon ? X est un boucher et non un chirurgien. Nous connaissons 7 de ses victimes, mais une seule de ces personnes a réussi, après un désaveu du Tribunal cantonal VD par le Tribunal fédéral, à obtenir un arrangement partiellement acceptable. X peut s’appuyer sur un puissant réseau de trafic d’influence, étant membre du Lion’s Club, affilié à la Franc-maçonnerie. 

Une autre patiente de X a accumulé 6 imperfections médicales, causant des souffrances à vie (défiguration, diplopie = voir double, et douleurs chroniques). Elle n’a pas pu faire bouger quoi que ce soit sur le plan judiciaire, lâchée de suite par 2 avocats, qui ont laissé traîner son dossier jusqu’au délai de prescription.

Les prouesses de ce boucher sont aussi le cauchemar d’un jeune homme. X ne l’a pas seulement défiguré, exécutant une toute autre opération que celle convenue, il a encore failli le tuer. Au lieu d’utiliser un décolleur à bout mousse pour détacher le cuir chevelu, comme préconisé par la littérature, X s’est servi d’une rugine, instrument tranchant, selon son propre rapport. Le malheur est survenu sans tarder au début de l’opération : X a sectionné l’artère temporale superficielle gauche, provoquant, selon le rapport de transmission à la clinique du 25.03.93, une hémorragie de 1.8 l de sang (=45% de perte du volume sanguin du patient = mise en danger de vie). Aucune réserve de sang n’avait été prévue. C’est l’anesthésiste qui a finalement décidé après plusieurs heures, de faire amener d’urgence des conserves de sang et de transférer le patient en hâte dans une clinique.

Cette victime du boucher X a déposé une plainte civile en 1993. Lâché par les prédécesseurs, il en est aujourd’hui à son 5ème avocat. « L’enquête », menée par le « Juge » cantonal Blaise Battistolo, chemin du Chêne 6, 1009 Pully, a duré 8 ans ! (NB : l’art. 1 du CPC oblige le juge instructeur à faire l’enquête dans les meilleurs délais). Délibérément, le « Juge borgne », Battistolo, n’a rien vu de ces faits dont la réalité est prouvée dans le dossier, mais qui ne sont pas reflétés dans les décision du jugement du 08.11.01 :

· L’opération a eu lieu dans une salle d’opération du chirurgien X, qui n’a été accréditée par la FMH que 3 mois plus tard. Le jugement prétend qu’elle a eu lieu dans une salle accréditée.

· Malgré la section de l’artère au début de l’opération, probablement autour de 09.00 du matin, et sans réserve de sang, le boucher a continué le carnage pendant des heures. La transfusion de sang a eu lieu avec beaucoup de retard, au courant de l’après-midi, et l’hospitalisation d’urgence n’est intervenue qu’à 18.00 !

· L’expertise ordonnée par le « Juge borgne » est entachée de contradictions avec la littérature spécialisée et d’autres preuves dans le dossier, et son auteur a caché ses liens étroits avec le boucher X. Ce copain de X a notamment nié que la section par la rugine tranchante est une faute professionnelle.

· Un autre spécialiste, le professeur Tschopp, Berne, a refusé dans sa lettre du 16.07.97, soigneusement cachée par Battistolo, d’agir comme expert. Sa motivation : « …j’avais été chargé de rédiger une expertise contre le Dr. X, ce qui m’a causé bien des désagréments de la part de mon collègue » indiquant pour le surplus que cette nouvelle affaire se terminerait probablement « une nouvelle fois par un jugement négatif »( !!!)

· X a exécuté une opération fondamentalement différente de celle qu’il avait proposée initialement.

X a été défendu par un as du barreau, l’avocat Jean Heim, répertorié dans notre « Liste de références des hommes de loi » publiée sur notre site Internet (affaires en cours, « Rapport sur le crime judiciaire en Suisse », volet 5),  avec les attributs : « Faussaire, vend certains de ses clients, copinage et prévarication avec les juges » et les remarques : « Colonel, juge militaire, fils de l’ancien procureur général Willy Heim, neveu du médecin Albert Heim,  et époux de la juge Françoise Heim. Député radical » (Juristes et médecins sont souvent issus des mêmes familles, ce qui explique probablement, pourquoi les erreurs médicales sont si rarement jugées). 

Le boucher a eu droit à un jugement entièrement en sa faveur, signé par le « Juge borgne » Battistolo, et le « Juge » cantonal Dominique Creux (spécialiste pour griller ses victimes par des procès qui durent une décennie. Voir notre dénonciation écrite au président du Grand Conseil vaudois, Michel Renaud, du 17.05.03, publié sur notre Site Internet, « opinions et actions »). A part les séquelles et le tort morale, la victime de ce dysfonctionnement à eu des dégâts financiers pour CHF 100'000. !

Quand un patient mécontent ose critiquer ce chirurgien ex cathedra, celui-ci recours à la calomnie le traitant de déséquilibré, voir schizophrène.  

Cependant, le « Juge borgne » peut frapper très rapidement : quand la famille Thierry et Sorel de Haller (avocat, député libéral, franc-maçon respectivement juge), issu d’une dynastie d’hommes de loi, a déposé une plainte civile contre le soussigné au mois de novembre 2002, lui réclamant CHF 120'000 pour atteinte à la personnalité (les magistrats n’ont bien sûr jamais porté atteinte à MA personnalité), le juge borgne a réagi la même semaine par des mesures urgentes en faveur des de Haller, et une première audience 1 quinzaine après. Le « Juge borgne » m’a convoqué déjà pour le 25.06.03, pour m’arracher ces CHF 120'000 + frais judiciaires. 

Battistolo pratique de toute évidence une justice à 2 vitesses, et il va certainement continuer à prétendre qu’il n’est pas juge et partie dans mon affaire, puisqu’il a le soutien inconditionnel de l’ordre judiciaire : lors du débat organisé le 22.05.03 au Casino de Montbenon, par des avocates vaudoises, on a appris, que le « Juge borgne » a été nommé responsable pour améliorer la communication, visant à rétablir l’image de l’appareil judiciaire ! Il faut présumer que la Confrérie des magistrats vaudois s’est fiée de son appartenance aux Lion’s Club, Rotary Club ou à la franc-maçonnerie ! Evidemment, une demande de récusation de ma part serait rejetée  comme « infondée ». Alors, laissons le borgne  et l’avocat des de Haller faire leur théâtre de guignols !
[image: image2.png] http://www.c9c.net/appel-au-peuple - www.swissjustice.net - http://www.appel-au-peuple.org 
PAGE  
2
Gerhard Ulrich, Président d’APPEL AU PEUPLE


